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POURQUOI?

CHANGEMENTS DE LA POLITIQUE DU DR

• Décret relatif au Développement Rural du11 avril 2014 & 
Arrêté d’exécution du 22 août 2014 ;

• DPR 2014-2019: 
– Favoriser les économies d’échelle, notamment en – Favoriser les économies d’échelle, notamment en 

encourageant la transcommunalité

– Amplifier l’effort de simplification administrative

• Circulaire administrative 2015/01 du 24 août 2015.
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POUR QUOI?

FAIRE LE POINT SUR LES CHANGEMENTS DE LA 
POLITIQUE DU DÉVELOPPEMENT RURAL

• Communiquer, expliquer et préciser les procédures 
administratives relatives au développement rural

• Mettre en exergue les projets de développement déjà • Mettre en exergue les projets de développement déjà 
réalisés et soutenus par cette politique.
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LE PROGRAMME … 

LA JOURNÉE EST DIVISÉE EN TROIS PARTIES:

• Contextualisation du DR par le CREAT:
De la définition de « ruralité » ou plutôt des « ruralités » à 
l’outil PCDR comme outil de projet pour la diversité et la 
multifonctionnalité des ruralités wallonnes.

• Deux ateliers sur les processus: 
– Elaboration du PCDR

– Mise en œuvre du PCDR.

• Projets  soutenus par le DR:
– Evaluation des projets par le CAPRU

– Présentation de six exemples de réalisation de projets DR
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LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT RURAL: 
Missions de développement de l’espace rural orientées vers les communes 

POUR VOUS SERVIR…

• Développement rural

• Remise d’avis sur les demandes de permis en zone 
agricole ;agricole ;

• Définition, mise en œuvre et suivi des mesures de lutte 
contre l’érosion et le ruissellement via sa Cellule GISER

• Soutien des initiatives menées par les acteurs locaux du 
développement rural, notamment via le subventionnement 
des conseillers en environnement,
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DÉVELOPPEMENT RURAL       QUELQUES CHIFFRES…

PCDR depuis 1991 207

Communes rurales 147

Communes semi-rurales 82

Communes non rurales 33

Communes ayant ou ayant eu PCDR actifs 136

Communes ayant un PCDR actif 87

Projets DR initiés par an 35 à 50
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Projets DR initiés par an 35 à 50

Conventions par an 50 à 65

Budget projets DR en 2016 12.5 Mo €

Budget DR- Appel à projets PwDR en 2016 1.5 Mo €

Budget DR – projets et soutien acteurs DR en 2016 1.0 Mo €

Budget accompagnement des communes en 2016 4,0 Mo €



CARTOGRAPHIE DU DÉVELOPPEMENT RURAL…
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CARTOGRAPHIE DU DÉVELOPPEMENT RURAL…
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SUBVENTION POUR UN CONSEILLER EN ENVIRONNEMENT :
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BONNE JOURNÉE
DE DÉVELOPPEMENT RURAL

À TOUS
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PROGRAMME DU MATIN (1/2)

9h30

Mot du Ministre Collin, Ministre de l’Agriculture, de la Nature, de la Ruralité,
du Tourisme, des Sports et des Infrastructures sportives

Mot de l’AdministrationMot de l’Administration

9h45
Evolution du concept « d’espace rural » à celui « d’espaces ruraux »

Par Yves Hanin et Martin Grandjean (UCL-CREAT)

10h30 - Pause



Evolution du concept  « d’espace rural » 
à celui « d’espaces ruraux »

Par Yves Hanin et Martin Grandjean du CREAT

Place du Levant, 1 – Bâtiment Vinci B – 1348 Louvain-la-Neuve
yves.hanin@uclouvain.be – martin.grandjean@uclouvain.be



PROGRAMME DU MATIN (2/2)

Atelier #1 
Elaboration du PCDR

Salle de conférence

Méthodologie et processus 
administratifs relatifs à l’élaboration 

11h
Atelier #2 

Mise en œuvre du 
PCDR

Salle Auditorium (ici)

administratifs relatifs à l’élaboration 
et l’approbation du PCDR

Rôle de l’organisme 
accompagnateur

Par Anne-Marie De Moor (FRW)

12h30 – Pause midi
(cafétéria à l’étage)

Méthodologie et processus 
administratifs relatifs à la mise en 

convention des projets

Méthodologie et processus 
administratifs relatifs à l’élaboration 
des projets (avant-projet, projet, 

adjudication)


